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tions, a fourni ä l'opinion des donnees extremement utiles en ce sens

que deja en 1936 (cf. J. B. Orr: Food, Health and Income, Macmillan
& Co., Ltd., St. Martin's Street, London), il est arrive ä la conclusion
qu'un regime compldtement satisfaisant ne s'observe que lorsque le
revenu depasse un taux qui n'est atteint que par le 50 % du peuple
d'Albion! A cette meme periode, d'autres auteurs s'attachant simple-
ment aux indices d'hypovitaminoses frustes, c'est-ä-dire ä leur periode
de debut, arrivent ä des resultats moins favorables que le precedent
qui a dejä l'heur de nous surprendre, alors qu'on s'attendait dans un
pays industrialist ou les gains sont elevts et l'hygiene proverbiale, ä

une alimentation presque parfaite. Les investigations fragmentaires
ont le desavantage de ne pas permettre de vue d'ensemble, mais elles
sont en somme des «coups de sondage» qui ont toute leur valeur. Qu'on
vienne affirmer, par exemple, ä grand renfort d'arguments de tous
acabits, que l'aboutissement de la croissance, soit la taille et le poids
d'un sujet adulte, est uniquement rtglt par des facteurs hereditaires,
c'est bien. Mais comme le dit J. B. Orr, *la mesure dans laquelle un
enfant atteint cette limite reglee par Vheredite est cependant influencee
par le regime alimentaire*.

Au vu des travaux nombreux qui viennent confirmer cette assertion

du mtdecin prtcitt, nous ne pouvons que rendre attentifs sama-
ritains et membres de la Croix-Rouge & ce retentissement de l'ali-
mentation sur les jeunes ttres malltables dont l'organisme est susceptible

d'etre modelt par le tvtnements et leurs constquences: chocs
nerveux, malnutrition, etc. Les directeurs d'ttablissements qui s'en
sont expliqut librement et ouvertement admettent que la variation du
rythme de croissance dans un sens negatif, la diminution du travail
scolaire et l'augmentation du nombre des absences pour maladies, sont
une preuve de la prtjoration du rtgime alimentaire habituel.

L'hygitniste dont nous parlons ici a repris l'ttude de ces problemes
ä la lumitre des rtcents tvtnements dans son ouvrage «Feeding the
people in War-time» en appuyant sur le rationnement, la diminution
de la quantitt de nourriture quotidienne et de sa qualitt, de sa fonction
protectrice. On sait par exemple que le beurre et certaines graines con-
tiennent des vitamines, dites liposolubles. Or, dans certains pays, le
niveau d'avant-guerre de consommation desdites graisses, qui ttait de
58 grammes par sujet et par jour, en vint ä avoisiner 16 grammes en
1917—1918, les autres facteurs nutritifs subissant une chute paralltle!
Que se passa-t-il dans ces conditions? II n'y a pas lieu d'ttre grand
clerc pour le prtvoir. La population dans sa totalitt devint apathique,
adynamique, moralement et physiquement. La lassitude et la dtpres-

sion firent partie du bagage quotidien et les maladies infectieuses se

mirent de la partie, s'installant avec d'autant plus de vigueur et
d'tnergie que les sujets ttaient dtprimts, sous-alimentts, hypovita-
miniques. En d'autres termes, les tpidtmies, trouvant un terrain tout
prtpart, purent croitre et embellir sans qu'aucune barritre organique
puisse leur etre opposte. Non pas que nous voulions ici passer sous
silence les bienfaits de l'hygiene courante (brossage regulier et
soigneux des dents, gargarismes matinaux au KMn04, soins corporels,
etc.) qui ont conserve toute leur valeur. Mais nous disons que cette
hygiene-lä, ä eile seule, est insuffisante ä entretenir notre sante. Ce
n'est pas eile qui va fortifier le terrain organique deprimd, affaibli par
une nourriture mal comprise et des carences en vitamines et en autres
principes protecteurs (aminoacides, phosphore, etc.).

Une action d'interet commun.

Le Corps medical suisse civil et militaire, dont le devouement est
d'une reelle valeur pour le peuple et l'armde, s'efforce de pallier, chaque
fois qu'il le peut, aux deficiences tendant ä se faire jour. Mais il reste
encore un grand champ d'activite ouvert ä l'initiative des citoyens et
citoyennes clairvoyants faisant partie de la Croix-Rouge. Ceux-ci
peuvent et doivent diffuser autour d'eux les notions relatives ä 1'ali-
mentation rationnelle et aux carences alimentaires et vitaminiques.

La presse suedoise vient tout recemment, par le canal des quoti-
diens les plus repandus dans ce pays, de faire etat d'un travail du
Dr Bergquist, d'Arboga (Suede), sur les mesures prophylactiques
prises en vue de parer aux dpidemies de grippe et aux maladies par
refroidissement telles qu'elles sevissent chaque hiver dans nos regions.
Les constatations de ce therapeute, precises et bien presentees, que nous
etudierons une autre fois, nous montrent de facon tout ä fait claire le
mecanisme intime de la defense de l'organisme humain vis-ä-vis des
infections. Si la carence, c'est-ä-dire le manque de vitamine C existe,
quel que puisse etre son degrd d'intensite, et si la teneur du sang en cette
substance s'abaisse au-dessous de 10 mg/litre (ce qui n'est pas beaucoup
mais süffisant), le sang devient moins agressif vis-ä-vis des microbes
et la maladie est possible.

En resume, nous croyons que la santd de notre population, sa
vigueur, son energie, dependent de facteurs autrefois mdconnus qui la
preservent des maladies infectieuses lorsqu'ils sont presents et l'em-
pechent de s'affaiblir, meme si les restrictions alimentaires s'dtendent
au grd des circonstances.

Soyons vigilants et ne manquons pas une occasion de nous
instruire et d'instruire ä notre tour, puisqu'il y va de la santd publique!

Dr L.-M. Sandoz.

La „Pro Militi", Sezione di Lugano
La «Pro Militi Lugano», diretta da un comitato composto dal

presidente, da una direttrice e da una segretaria-cassiera, e una sotto-
sezione della «Croce Rossa Svizzera, Sezione di Lugano» ed ha sede
nella stesso locale dove quest'ultima svolge la sua opera. Communione
solo occasionale, perche, mentre la Croce Rossa prepara il materiale
occorente ai lazzaretti e agli ospedali, la «Pro Militi» esplica l'attivitä
sua in favore dei soldati mobilitati.

Essa e la 1256ma Sezione della Svizzera ed ha iniziato il proprio
compito subito dopo la mobilitazione dell'agosto 1939, andando vieppiü
sviluppandosi ed organizzandosi.

Fino al principio dell'agosto di quest'anno dipendeva dal Diparti-
mento militare cantonale a Bellinzona; da allora in poi e invece sotto-
posta all'Ufficio centrale «Pro Soldato» a Berna.

II compito principale di quest'istituzione consiste nell'assicurare
al milite mobilitato bisognoso gli indumenti personali necessari, quali
calze, fazzoletti, camicie, maglie, ecc. Questa sua assistenza e special-
mente molto apprezzata durante la stagione invernale, per gli invii al
milite di indumenti di lana che gli rendono meno duro il servizio, par-
ticolarmente quello di guardia, in cui il milite d esposto per delle ore
alle rigidi temperature.

E' quindi utile accennare al modo con cui si svolge l'assistenza
della «Pro Militi».

II soldato bisognoso rimette la domanda dettagliata del suo fab-
bisogno al comandante della sua unitä, il quale la fa proseguire, con
le osservazioni del caso, all'ufficio competente a Berna. Quest'ultimo
ufficio, a sua volta, la indirizza alia «Sezione Pro Militi» per il seguito
che comporta.

Con ogni cura e con la massima sollecitudine — facilitati in cid
dalla grande disponibilitä in indumenti — la richiesta vien soddis-
fatta.

Con profondo senso di contentezza si assolve questo nobile compito,
sapendo con cid di recare sollievo e conforto ai baldi difensori del
nostro sacro suolo.

E' vero che le ingenti ordinazioni hanno, in modo notevole, dimi-
nuita la riserva; questo fattore ha perd procurato tante soddisfazinn^
a coloro che contribuirono al benessere del nostro soldato.



Ad onore della «Pro Militi» giova rilevare come fino al mese di
giugno tutte le richieste siano state soddisfatte con biancheria ac-
quistata e pagata dalla «Pro Militi» stessa e per la quale e stata spesa
la somma di fr. 20'000, somma ricavata da trattenimenti, conferenze e
da elargizioni di societä e privati di Lugano e dintorni, i quali ultimi
hanno pure contribuito inviando generöse Offerte in indumenti.

Ora la biancheria, il cui acquisto e fatto dalla «Pro Militi» sulla
piazza per favorire il commercio locale, viene pagata dall'Ufficio Pro
Soldato, Berna, dopo inyio delle relative fatture.

Per una parte degl'indumenti si comperano la stoffa e la lana che
vengono distribuite, per la confezione gratuita, alle volonterose signore
e signorine di Lugano e dintorni, sempre pronte a prestare la loro
opera a favore dei nostri amati soldati.

La lana e pure distribuita alle societä ed alle scuole per il con-
fezionamento di passamontagna e di calze. Nelle scuole ogni allieva
aggiunge il proprio nome al lavoro eseguito con tanto amore, sicura
di ricevere dal milile al quale questo lavoro viene inviato un ringrazia-
mento affettuoso e riconoscente.

Questa, in parole povere, la principale attivitä della «Pro Militi»
che fin dall'inizio della mobilitazione trovasi sulla breccia e che puö
asserire d'aver svolto una benefica opera. Sua costante volontä e di
servire sempre piü e sempre meglio la Patria ed i suoi difensori.

A scopo di statistica, il numero dei capi di biancheria spediti dalla
«Pro Militi» Lugano, dal settembre 1939 alia fine ottobre 1940.

Camicie
Mutande
Calze
Maglie
Pullowers
Guanti

1790
1570 paia
2470 paia
1100
370
350 paia

Passamontagna 350
Fazzoletti
Asciugamani
Polsini
Ginocchiere
Ventriere

1300
120
280 paia
30 paia
30

Odilia Canlanchirti.

Le Comite international de la Croix-Rouge
et la guerre

Port du brassard par le personnel de la defense aerienne passive
(D. A. P.). — On a consulte le Comite international de la Croix-Rouge
pour savoir si le brassard blanc ä croix-rouge prevu par la Convention
de Geneve (art. 21) pouvait Etre porte par le personnel de la D. A. P.

Nous avons repondu en substance comme suit!
Le brassard doit etre traitE absolument comme le signe distinctif

ä arborer sur le materiel et les Etablissements proteges par la Convention.

II y a entre les deux parallelisme complet. Or, n'est admis ä la
protection prevue par la Convention, en vertu de l'art. 9, que le
personnel exclusivement affecte ä l'enlevement, au transport et au trai-
tement des blesses et des malades. Le personnel sanitaire volontaire,
officiellement admis et incorpore dans le Service de santE, n'est im-
munisE Egalement que s'il est employE aux memes fonctions que le
personnel sanitaire officiel, c'est-ä-dire s'il est exclusivement affectE
aux soins des blessEs. L'immunitE est altachEe aux fonctions. Les
demi-sanitaires, c'est-ä-dire ceux qui ne sont affectEs aux soins des
blessEs que par intermittence, n'ont pas droit au brassard (art. 21 et 9,
al. 2). II y a done une distinction ä faire entre le personnel ordinaire de

la D. A. P. et le personnel de la D. A. P. qui ne remplirait qu'un service
sanitaire.

La D. A. P. comme telle n'est pas au bEnEfice de la Convention de
Geneve. II s'agit d'une mesure de dEfense comme son nom l'indique,
et la Convention de Geneve n'a pas une fonction preventive, mais
exclusivement rEparatrice: elle ne joue que pour le secours des victimes
dejä faites, et non pas pour empecher qu'il y ait des blesses et des
malades.

En revanche, tout personnel sanitaire exclusivement affectE au
soin des blessEs jouit de 1'immunitE de la Convention, quelle que soit
la categorie des blessEs ou des malades qu'il est appelE ä secourir, k
condition qu'il appartienne au Service de santE de 1'armEe ou au service
volontaire incorpore dans le Service sanitaire officiel, et soit soumis
ä la discipline militaire.

Si done il existe, au sein de la D. A. P., une section sanitaire
militaire, le personnel qui en fait partie peut revendiquer le bEnEfice
de la Convention et porter le brassard. Mais le personnel ordinaire
de la D. A. P., celui qui est chargE de la dEfense passive contre les
avions, n'est point immunisE ä l'instar du personnel sanitaire et
n'a pas droit au brassard.

II faut Eviter dans 1'interprEtation de la Convention, ce qui peut
donner lieu k contestation. On risque autrement, d'une part, d'in-
duire l'adversaire ä respecter moins scrupuleusement la Convention,
et, d'autre part, en cas d'attaque, de ne pouvoir justifier victorieuse-
ment de 1'applicabilitE de la Convention, et par consEquent de ne
pas pouvoir condamner rigoureusement ce qui ne serait qu'une
infraction discutable. Revue internationale de la Croix-Rouge n° 260.
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